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Demande d’octroi d’une subvention fédérale pour la création, la révision totale ou partielle d’examens professionnels ou professionnels supérieurs
Projets de développement de la formation professionnelle et de développement de la qualité
Organisation du monde du travail
	Titre du projet
	Indiquer le titre du projet

	Nom de l’association
	Indiquer le nom de l’association

	Prénom et nom de l’interlocuteur
	Indiquer prénom et nom de l’interlocuteur

	Autres organisations impliquées
	Indiquer autres organisations impliquées

	Adresse
	Indiquer l’adresse

	Téléphone
	Indiquer le numéro de téléphone

	E-Mail
	Indiquer l’adresse du courriel

	Séance de lancement de la FPS en date du (annexe: PV de la séance)
	Sélectionner la date

Création, révision totale ou partielle[footnoteRef:1] d’un niveau (EP ou EPS) [1:  Décision en faveur d’une création, d’une révision totale ou partielle en accord avec le SEFRI] 

Nous demandons pour l’examen professionnel ou professionnel supérieur : Indiquer le titre
(cocher la case correspondante)
	☐
	CHF 70 000 pour la création d’un examen professionnel ou professionnel supérieur

	☐
	CHF 70 000 pour la révision totale d’un examen professionnel ou professionnel supérieur

	☐
	CHF 20 000 pour la révision partielle d’un examen professionnel ou professionnel supérieur



Etapes prévues (à remplir par le requérant)
	Etapes
	Date
	Résultat

	1
	Sélectionner la date	Demande de paiement présentée par le requérant

	2
	Sélectionner la date	Livraison de l’analyse d’activités et du profil de qualification

	3
	Sélectionner la date	Règlements d’examen et directives approuvés


Elaboration nouvelle, révision totale ou partielle de deux niveaux (EP et EPS)
Nous demandons pour l’examen professionnel et professionnel supérieur : Indiquer le titre
(cocher la case correspondante)
	☐
	CHF 100‘000 pour la création d’un examen professionnel et d’un examen professionnel supérieur

	☐
	CHF 100‘000 pour la révision totale d’un examen professionnel et d’un examen professionnel supérieur

	☐
	CHF 30‘000 pour la révision partielle d’un examen professionnel et d’un examen professionnel supérieur



Etapes prévues (à remplir par le requérant)
	Etapes
	Date
	Resultat

	1
	Sélectionner la date	Demande de paiement présentée par le requérant

	2
	Sélectionner la date	Livraison de l’analyse d’activités et du profil de qualification 1er niveau

	3
	Sélectionner la date	Livraison de l’analyse d’activités et du profil de qualification 2e niveau

	4
	Sélectionner la date	Règlements d’examen et directives approuvés


Forfaits pour une analyse et des conseils axés sur le développement durable dans le cadre du développement des professions
Nous demandons pour la réalisation d’une analyse de durabilité avec suivi :
	☐
	CHF 7‘000 (un niveau)

	☐
	CHF 14‘000 (deux niveaux)



Par sa contribution forfaitaire, le SEFRI encourage les organes responsables à réaliser une analyse de durabilité avec un suivi externe, à engager un échange actif entre les professionnels de la branche et à intégrer le développement durable dans les titres de formation dont ils sont responsables. Pour plus d’informations, veuillez consulter l’aide-mémoire « Développement des professions : forfaits pour une analyse et des conseils axés sur le développement durable ». Par sa demande, le requérant confirme avoir pris connaissance de l’aide-mémoire et des conditions d’octroi du soutien financier pour une analyse de durabilité. 
Qui sera chargé d’assurer l’expertise externe et le suivi de l’analyse de durabilité ? Veuillez indiquer l’organisation partenaire choisie et exposer sa compétence dans les dimensions « économie » et « société » du développement durable (références, projets réalisés, etc.).
Indiquer nom et site internet de l’organisation, références


Modalités de paiement
Le versement des forfaits pour la création ou la révision totale est échelonné comme suit :
40% du forfait au début du projet
40% après la livraison de l’analyse d’activités et du profil de qualification
20 % après approbation du règlement d’examen
Le versement des forfaits pour une révision partielle se fait en deux tranches selon les modalités suivantes :
première moitié du forfait au début du projet
seconde moitié du forfait après approbation du règlement d’examen
Pour les modalités de versement des subventions fédérales, les dispositions figurant dans les diffé-rentes décisions du SEFRI sont applicables. 
Notification de la décision
Avec votre accord, le SEFRI vous transmettra la décision par voie électronique (au moyen d’une plateforme de messagerie reconnue pour la communication électronique – IncaMail de la Poste suisse ou PrivaSphere AG).
	☐
	Oui, nous désirons recevoir la décision par voie électronique à l’adresse suivante
Indiquer l’adresse du courriel

	☐
	Non, nous souhaitons recevoir la décision par courrier recommandé.



Signature
Lieu et date	

Personne autorisée à signer	
Prière d’envoyer la demande par courrier postal (version papier) à : 
Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation SEFRI
Formation professionnelle et continue
Financement et encouragement de projets
Einsteinstrasse 2
3003 Berne

projektfoerderungbb@sbfi.admin.ch
Annexes 
PV de la séance de lancement dûment signé
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